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Un malade, c'est toute une famille qui a besoin d'aide
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COMMUNIQUÉ
Paris, le 23 octobre 2008

L’IGAS SALUE LA QUALITE DES GARANTIES OFFERTES AUX DONATEURS

L’Inspection générale des affaires sociales a décidé d’effectuer un contrôle thématique sur les frais de collecte auprès de six associations du champ sanitaire et social faisant appel à la générosité du public. L’Association France Alzheimer a été contrôlée avec d’autres associations procédant à la collecte de fonds autour de la maladie en raison de l’exposition médiatique dont a bénéficié la maladie dans le cadre de la Grande cause nationale en 2007. 
France Alzheimer se réjouit de la démarche de l’IGAS qui permet d’identifier et de diffuser des bonnes pratiques dans la collecte des dons. Notre association cherche constamment à assurer une gestion plus performante afin de mieux répondre aux attentes des personnes malades et de leur famille ainsi qu’aux souhaits de nos donateurs. Elle accueille également avec intérêt les suggestions qui peuvent lui être formulées en vue d’améliorer la qualité de l’information délivrée au public.
Les inspecteurs de l’IGAS soulignent que « l’association France Alzheimer a fait des ressources qu’elle a collectées, un emploi conforme aux objectifs poursuivis dans l’appel à la générosité du public ». Ils tiennent également à préciser que « les messages diffusés lors des campagnes de don correspondent globalement bien aux priorités affichées par l’association et à l’objet social ». En outre, ils indiquent que l’association « a renforcé les moyens mis en œuvre en interne afin d’assurer une meilleure maîtrise des opérations de collecte et de leur coût » et que « la part des frais de fonctionnement a nettement diminué ». 
France Alzheimer apprécie que l’IGAS ait constaté ses efforts en vue d’améliorer sa  gestion et la transparence de ses comptes. En effet, France Alzheimer œuvre pour assurer la plus grande transparence possible sur ses ressources et leurs emplois. L’IGAS estime ainsi que le compte d’emploi des ressources « est de bonne qualité ». France Alzheimer s’efforce également d’assurer la protection des donateurs « qu’il s’agisse du respect de l’affectation des ressources ciblées par les donateurs ou des capacités d’expression offertes ». Cette démarche est cohérente au regard du contrat moral qui unit l’association à ses donateurs et aux nombreux bénévoles qui œuvrent avec elle sur le terrain. 
France Alzheimer tient à rappeler que l’ensemble des comptes de l’association ont été contrôlés par les institutions publiques pour les exercices 1995 à 2006, hormis l’année 2004. France Alzheimer a ainsi connu en 2000 une évaluation de l’IGAS portant sur le compte d’emploi des ressources pour les exercices de 1995 à 1999, et la Cour des Comptes a supervisé le compte d’emploi des ressources pour les exercices 2000 à 2003. France Alzheimer est à cet égard une des associations les plus souvent contrôlées par les institutions publiques, offrant ainsi une garantie solide à nos donateurs. 
A l’issue de ce contrôle thématique, l’IGAS a formulé des conclusions générales sur l’environnement de la collecte des dons en France. L’inspection a ainsi dénoncé « la multiplication d’associations » « organisées en filiales de réseaux internationaux ». Elle souligne que « ces structures développent une intense activité de collecte entièrement sous-traitée » qui « peut être excessivement coûteuse et s’affranchir largement des règles déontologiques encadrant le contenu des messages, l’ampleur des cadeaux promotionnels ou la fréquence de sollicitation des donateurs ». 
L’intégralité du rapport portant sur les organismes faisant appel à la générosité du public peut être consultée à l’adresse suivante :

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000651/0000.pdf
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